
 

Séance publique du 12 juin 2006 

Délibération n° 2006-3432 

commission principale : déplacements et urbanisme 

commune (s) : Lyon 8° 

objet : Espace Berchet - Phase préparatoire à la 2° tranche - Individualisation d'autorisation de 
programme complémentaire  

service : Direction générale - Missions territoriales  - Huitième 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 24 mai 2006, par lequel monsieur le président expose ce qui suit : 

L’espace Berchet, situé entre les rues Berchet et Antoine Lumière à Lyon 8°, a fait l’objet d’une 
première individualisation d’autorisation de programme qui a permis la réalisation en 2003 d’un parvis facilitant 
les accès à l’école Simone Signoret, rue des Alouettes. 

L’opération prévoyait également la poursuite des acquisitions, dans la perspective de réaliser, dans le 
prochain mandat, un espace public reliant l’école Simone Signoret et le lycée La Martinière Monplaisir. 

Il subsiste aujourd’hui une maison dont la Communauté urbaine se porte acquéreur et quatre garages, 
déjà propriété de la Communauté urbaine. 

Il a été décidé, en concertation avec la mairie d’arrondissement, la démolition de la maison et des 
quatre garages, afin notamment d’éviter des problèmes de squatters. Ces démolitions interviendront dès que 
l’acquisition aura été réalisée, à la rentrée 2006. 

Le montant de l’acquisition est fixé à 180 000 € (+ 3 600 € de frais) et le coût des démolitions est 
estimé à 90 000 €. 

Circuit décisionnel : ce projet a fait l’objet d’un avis favorable du pôle urbanisme le 22 mai 2006 ; 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission déplacements et urbanisme ; 

DELIBERE 

1° - Approuve l’acquisition foncière et les démolitions préalables à la réalisation, dans le cadre du prochain 
mandat d’un espace public reliant l’école Simone Signoret et le lycée La Martinière Monplaisir à Lyon 8°, cette 
phase préparatoire étant évaluée à 273 600 € TTC. 

2° - L’autorisation de programme individualisée le 18 mars  2006 pour l’opération n° 689 - Lyon 8° : espace 
Berchet, est complétée pour un montant de 273 600 € en dépenses, à prévoir en crédits de paiement sur 2006. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme, 
le président, 
pour le président, 

  
 


